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ACTUALITE CPF : DATES LIMITES IMPORTANTES !   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FLASH 
Occitanie 

E N T R E P R I S E S  B Â T I M E N T  E T  T R A V A U X  P U B L I C S  D E  1 1  S A L A R I É S  E T  P L U S  –  O C T O B R E  2 0 1 9   

d’information 

CHANGEMENT DE FINANCEUR CPF EN 2020 : DATE LIMITE D’ENVOI EN 2019 
 

Dans le cadre de la réforme de la Formation Professionnelle, la Caisse des Dépôts et 

Consignations financera les CPF en lieu et place des OPCO à compter du 1er janvier 

2020. En décembre, les actifs disposeront d’une application sur smartphone pour 

gérer leur compte, choisir une formation, s’inscrire, la payer et l’évaluer. 

 

Par conséquent : 

 

A la suite d’une décision de l’Etat, les entreprises et les salariés doivent nous adresser 

leurs demandes de prise en charge CPF avant le 30/11/2019, cachet de la poste 

faisant foi. Les demandes arrivées après le 1er décembre ne pourront donc plus être 

traitées par Constructys. Afin de fluidifier le traitement de vos dossiers, nous vous 

recommandons vivement de nous adresser vos demandes au plus vite, sans attendre 

la date limite. 

 

Tout dossier de financement CPF reçu avant le 30 novembre 2019 par CONSTRUCTYS 

est pris en charge dans sa totalité, jusqu’à sa clôture. 

 

Lorsqu’une demande de prise en charge CPF est transmise avant le 30/11/2019 

pour une formation débutant en 2020 : seules les formations démarrant en janvier 

2020 pourront être financées par Constructys. Elles ne bénéficieront pas d’un 

abondement de l’OPCO : seuls les euros disponibles sur le compte CPF pourront être 

mobilisés. 

 

PROLONGATION DES DROITS DIF DECLARES SUR LE COMPTE CPF 
 

Les salariés ont jusqu’au 31/12/2020 pour déclarer leurs heures DIF sur leur compte 

CPF. A cette condition, ces droits resteront valables au-delà du 31/12/2020 sans 

limite dans le temps (ordonnance du 21 août 2019). 

 

Les salariés qui n’auront pas déclaré leurs heures DIF sur leur compte CPF avant le 

31/12/2020 perdront ces droits. 
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